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Bénéfice de l’exercice 2020 9 146 177,55 € 

+ Report à nouveau bénéficiaire 20 918 650,34 € 

= Bénéfice distribuable 30 064 827,89 € 

- Dividendes de 0,95 € par action sur la base 

de 17 545 408 actions 

-16 668 137,60 € 

= Solde à affecter 13 396 690,29 € 

- Autres réserves 0,00 € 

= Report à nouveau 13 396 690,29 € 
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1 Autorisation à l'effet de réduire le capital par 

annulation d'actions auto-détenues (vingtième 

résolution) 

 

 

 

 

 
 

 



 

     

 

 

Bénéfice de l’exercice 2020 9 146 177,55 € 

+ Report à nouveau bénéficiaire 20 918 650,34 € 

= Bénéfice distribuable 30 064 827,89 € 

- Dividendes de 0,95 € par action sur la base 

de 17 545 408 actions 

-16 668 137,60 € 

= Solde à affecter 13 396 690,29 € 

- Autres réserves 0,00 € 

= Report à nouveau 13 396 690,29 € 

 

AU TITRE DE 

L’EXERCICE 

REVENUS ÉLIGIBLES À 

L’ABATTEMENT 

 

REVENUS NON 

ÉLIGIBLES À 

L’ABATTEMENT 
 

DIVIDENDES (1) 

AUTRES 

REVENUS 

DISTRIBUÉS 

2017 31 063 609,60 € soit 

1,60 € par action 

- - 

2018 25 470 062,00 € soit 

1,45 € par action 

- - 

2019 18 422 678,40 € soit 

1,05 € par action 

 -  - 

(1) Dont mis en report à nouveau (correspondant aux dividendes non 

versés sur les actions auto-détenues) : 

- 2 759 129,60 € en 2017 ; 

- 85 978,25 € en 2018 ; 

- 42 459,90 € en 2019. 
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* Nota : Dans le contexte actuel du Covid-19 et compte tenu des restrictions actuelles à la circulation, des difficultés peuvent être rencontrées s’agissant des 

envois postaux. Conformément à l’article 3 de l’Ordonnance n° 2020-321 du 25 mars 2020 modifiée et prorogée, la communication des documents pourra 
valablement vous être faite par voie électronique dès lors que vous avez renseigné votre adresse électronique pour cette transmission. 

 

                                                 
1 Joindre une attestation d’inscription en compte pour les actionnaires au porteur. 
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